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Message d’intérêt public 
Grand nettoyage du printemps et entretien de la communauté 

27 mai 2026 — Iqaluit (Nunavut) 

 
Alors que la neige fond, des déchets, des objets endommagés, des matériaux inutilisés et divers 
débris apparaissent dans les cours et les espaces extérieurs un peu partout à Iqaluit. 

La Ville demande aux citoyennes et citoyens et aux propriétaires de prendre un moment ce 
printemps pour nettoyer leurs propriétés au besoin. Il n’est pas nécessaire d’attendre un avis 
pour commencer le nettoyage. Les petits efforts déployés sur chaque propriété contribuent de 
façon importante à garder nos quartiers propres, sécuritaires et accueillants. 

En effet, garder les propriétés propres contribue à réduire les risques pour la sécurité et 
empêche les débris de se répandre dans la communauté. 

Des agents de l’autorité municipale visiteront les différents secteurs de la ville dans le cadre de 
mesures municipales prises en vertu du règlement 714 sur les terrains négligés. Les 
propriétaires dont le terrain nécessite une intervention pourraient recevoir un avis précisant les 
travaux de nettoyage à effectuer. 

La Ville comprend que le nettoyage printanier peut prendre du temps, surtout alors que la 
neige continue de fondre et que les conditions météorologiques changent. Les propriétaires 
disposeront de 30 jours à compter de la date de l’avis pour remédier à la situation. Si rien n’est 
fait, la Ville peut émettre un avis accordant un délai supplémentaire de 14 jours pour se 
conformer. Si la situation n’est toujours pas résolue, la Ville peut imposer une amende et 
prendre des dispositions pour le nettoyage, et les frais seront imputés au propriétaire de 
l’immeuble conformément au règlement. 

Les résidentes et résidents qui ont des questions sont invités à s’adresser aux agents de 
l’autorité municipale lorsqu’ils se trouvent dans leur secteur, à se rendre au bâtiment 1549, ou 
à écrire à municipalenforcement@iqaluit.ca. 
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La Ville remercie les citoyennes et citoyens ainsi que les propriétaires pour leur contribution à la 
propreté de leur communauté. 
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Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :  
 
Steven Allen 
Chef de l’autorité municipale 
Ville d’Iqaluit 
867-979-5674 | s.allen@iqaluit.ca  
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